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DDCSPP87

87-2019-12-13-002

Arrêté portant agrément « intermédiation locative et

gestion locative sociale » de l’association Agence

Immobilière Sociale 87 (AIS 87) pour les activités

précisées à l’article 1Arrêté portant agrément « intermédiation locative et gestion locative sociale » de l’association

Agence Immobilière Sociale 87 (AIS 87) pour les activités précisées à l’article 1
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Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, modifié, notamment les articles L 365-1 à L.365-7 et
R.365-1 à R.365-8 ;

Vu l’article 2 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion ;

Vu le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, modifiant le titre VI du livre III du
Code de la Construction et de l’Habitation ;

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu le dossier transmis dans son intégralité et reçu en DDCSPP de la Haute-Vienne le 02 décembre 2019 ;

Considérant la capacité de l’association Agence Immobilière Sociale 87 (AIS 87) à exercer les activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, objet du présent arrêté, compte tenu de
ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans le département ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

Arrête

Article  1     :   L’association  Agence  Immobilière  Sociale  87  dont  le  siège  social  est  situé  au  26  rue  P.
Brossolette à Limoges (87000), est agréée pour :

-  l’intermédiation locative et la gestion locative sociale, activité a « location de logements à des bailleurs
autres  que  des  organismes  d’habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues aux articles L.321-10, L.321-10-1 et L. 353-20 ».

Article 2     :   L’agrément visé à l’article 1 est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Son retrait pourra
être  prononcé,  conformément  à  l’article  R.365-8  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation,  par
l’autorité  administrative  compétente  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de  délivrance  de
l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété de ses obligations. Le retrait est prononcé
après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 3     :   Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme sont adressés
annuellement à l’autorité administrative qui a délivré l’agrément.
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4     :   Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Administratif
de Limoges – 1, cours Vergniaud, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne, ou pour les associations gestionnaires auxquelles il
sera notifié, dans les deux mois à compter de sa notification.
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Article 5     :   Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et
de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 13 décembre 2019

Le Préfet,
 

Seymour MORSY
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-12-11-005

Arrêté approuvant le schéma départemental de gestion

cynégétique de la Haute-Vienne
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87-2019-12-11-006

Arrêté approuvant le schéma départemental de gestion

cynégétique de la Haute-Vienne
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-12-11-003

Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 26 juillet

2019 autorisant l'exploitation d'une pisciculture à des fins

de valorisation touristique, plan d'eau communal situé au

lieu-dit Guillot, commune de Rilhac-Rancon
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ARRÊTÉ PORTANT DEROGATION À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 26 JUILLET 2019
AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE A DES FINS DE

VALORISATION TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE DE  RILHAC-RANCON

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;
Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Vienne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2019 et notamment la section 6 relative à la vidange ;
Vu la demande de dérogation déposée le 11 décembre 2019 par Madame Gady, responsable du pôle
technique de la commune de Rilhac-Rancon, concernant l’autorisation de procéder à la vidange du
plan d’eau au lieu-dit « Guillot »;
Considérant que la campagne de vidange n’a pu commencer que le 24 octobre 2019, date de l’arrêté
préfectoral levant les restrictions de vidange (référence arrêté préfectoral de sécheresse en date du
22 juillet 2019) ;
Considérant que les eaux de vidange se rejettent dans un dispositif de décantation réalisé dans le
cadre de l’arrêté préfectoral visé ci-dessus et validé le 28 avril 2010 ;
Considérant que la présence d’un moine en place est bénéfique au milieu, dans le cadre d’une
vidange totale en gestion des eaux de vidange ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame CHADOIN Annick, maire, agissant pour le compte de la commune de Rilhac-
Rancon, propriétaire, est autorisée à abaisser le niveau du plan d’eau communal
n° 87000629, situé au lieu-dit « Guillot » situé sur la commune de Rilhac-Rancon 

Article 2 : La vidange totale se déroulera à compter du 16 décembre 2019. Celle-ci devra être
progressive afin d’éviter tout impact sur le milieu. La date prévisionnelle de la pêche est
fixée au 28 décembre 2019.

Article 3 : Cette opération de vidange peut faire l’objet d’une surveillance de la part d’agents de
contrôle.

Article 4 : La présente dérogation a une validité ponctuelle, pour cette opération.

Article 5 : Le présent arrêté sera adressé à Madame le maire de la commune de Rilhac-Rancon
pour affichage dès notification.
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Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la
Haute-Vienne, le commandant du groupement de gendarmerie, les agents visés à
l’article L216-3 du code de l’environnement et le maire de la commune de Rilhac-
Rancon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au permissionnaire.

Limoges, le 11 décembre 2019

P/Le préfet,

Le chef du service eau, 
environnement, forêt

Eric HULOT
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2019-12-11-004

Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 30 juillet

2004 autorisant l'exploitation d'une pisciculture à des fins

de valorisation touristique, plan d'eau situé au lieu-dit Les

Barabants, commune de Saint-Hilaires-Les-Places et

appartenant à Mme Catherine WENTZKE
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ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 30 JUILLET 2004
AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE A DES FINS DE VALORISATION

TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE DE SAINT-HILAIRE-LES-PLACES
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2004, autorisant l’exploitation d’une pisciculture à des fins de
valorisation touristique, sur la commune de Saint Hilaire Les Places, et notamment la section IV :
dispositions relatives aux opérations de vidange, et plus particulièrement son article 11 ;
Vu la demande de dérogation déposée le 9 décembre 2019 par Madame Wentzke Catherine
concernant l’autorisation de procéder à l’abaissement de 1,50 m de son plan d’eau au lieu-dit « Les
Barabants », commune de Saint-Hilaire-Les-Places, afin de pouvoir procéder à des travaux ;
Considérant que la campagne de vidange n’a pu commencer que le 24 octobre 2019, date de l’arrêté
préfectoral levant les restrictions de vidange (référence arrêté préfectoral de sécheresse en date du
22 juillet 2019) ;
Considérant la nécessité d’effectuer un abaissement de 1,50 m du plan d’eau afin de réaliser des
travaux sur l’ouvrage ;
Considérant que les eaux de vidange se rejettent dans un dispositif de décantation efficace réalisé
dans le cadre de l’arrêté préfectoral visé ci-dessus ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Wentzke Catherine est autorisée à abaisser de 1,50 m, son plan d’eau n°
87000815, situé au lieu-dit « Les Barabants », commune de Saint-Hilaire-Les-Places.

Article 2 : L’abaissement de 1,50 m se déroulera à compter du 13 décembre 2019. Celui-ci devra
être progressif afin d’éviter tout impact sur le milieu.

Article 3 : Cette opération de vidange peut faire l’objet d’une surveillance de la part d’agents de
contrôle.

Article 4 : La présente dérogation a une validité ponctuelle, pour cette opération.

Article 5 : Le présent arrêté sera adressé à Madame le maire de la commune de Saint-Hilaire-Les-
Places pour affichage dès notification.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la
Haute-Vienne, le commandant du groupement de gendarmerie, les agents visés à
l’article L216-3 du code de l’environnement et Madame le maire de la commune de
Saint-Hilaire-Les-Places, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire.

Limoges, le 11 décembre 2019

P/Le préfet,

Le chef du service eau, 
environnement, forêt

Eric HULOT
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Prefecture Haute-Vienne

87-2019-12-13-001
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d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI

E.LECLERC d'une surface de vente de 6573 mètres carrés

Prefecture Haute-Vienne - 87-2019-12-13-001 - Avis de la CDAC n°06/2019 portant sur la  demande d'extension de l'ensemble commercial E.LECLERC, situé
avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI E.LECLERC d'une surface de vente de 6573
mètres carrés

64



Prefecture Haute-Vienne - 87-2019-12-13-001 - Avis de la CDAC n°06/2019 portant sur la  demande d'extension de l'ensemble commercial E.LECLERC, situé
avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI E.LECLERC d'une surface de vente de 6573
mètres carrés

65



Prefecture Haute-Vienne - 87-2019-12-13-001 - Avis de la CDAC n°06/2019 portant sur la  demande d'extension de l'ensemble commercial E.LECLERC, situé
avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI E.LECLERC d'une surface de vente de 6573
mètres carrés

66



Prefecture Haute-Vienne - 87-2019-12-13-001 - Avis de la CDAC n°06/2019 portant sur la  demande d'extension de l'ensemble commercial E.LECLERC, situé
avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI E.LECLERC d'une surface de vente de 6573
mètres carrés

67



Prefecture Haute-Vienne - 87-2019-12-13-001 - Avis de la CDAC n°06/2019 portant sur la  demande d'extension de l'ensemble commercial E.LECLERC, situé
avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI E.LECLERC d'une surface de vente de 6573
mètres carrés

68



Prefecture Haute-Vienne - 87-2019-12-13-001 - Avis de la CDAC n°06/2019 portant sur la  demande d'extension de l'ensemble commercial E.LECLERC, situé
avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI E.LECLERC d'une surface de vente de 6573
mètres carrés

69



Prefecture Haute-Vienne - 87-2019-12-13-001 - Avis de la CDAC n°06/2019 portant sur la  demande d'extension de l'ensemble commercial E.LECLERC, situé
avenue d'Oradour-sur-Glane à Saint-Junien, par la création d'un commerce à l'enseigne BRICO-BÂTI-JARDI E.LECLERC d'une surface de vente de 6573
mètres carrés

70


